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Une idée ancienne suscite un regain d'attention 
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Graphique 1. Le système de transferts sociaux en espèces peut présenter des lacunes  

et n'est pas toujours bien ciblé sur les plus pauvres 

Transferts reçus par les personnes d'âge actif aux revenus faibles et élevés, 2013 ou dernière année disponible 

 
Note: Personnes âgées de 18 à 65 ans (18 à 62 ans en France). Transferts sociaux publics en espèces au niveau du ménage, corrigés en fonction de sa 

taille. Les groupes de revenu sont déterminés en fonction du revenu disponible. Des données complémentaires fournies par la France montrent que, hors 

pensions de vieillesse et d'invalidité, les transferts reçus par les 20 % les plus pauvres de la population française sont environ trois fois supérieurs à ceux 

reçus par les 20 % les plus riches.  

Source : Calculs fondés sur la Base de données de l'OCDE sur la distribution des revenus. 

Quel serait le montant réaliste d’un revenu de base ? 

http://oe.cd/idd-fr


Graphique 2. Aux niveaux de dépenses actuels, un revenu de base serait nettement inférieur au seuil de pauvreté 

Dépenses de transferts par habitant (hors prestations destinées aux personnes âgées) et  

niveau de revenu minimum garanti pour une personne seule, en pourcentage du seuil de pauvreté, 2013 

 
Note: Dans chaque pays, le seuil de pauvreté est égal à 50 % du revenu disponible médian des ménages. Les dépenses de transferts par habitant sont exprimées en termes 

bruts et correspondent à la somme des transferts en espèces, à l'exclusion des pensions de vieillesse et de réversion mais à l'inclusion des prestations de retraite anticipée 

lorsqu'il est possible de les identifier, divisée par le nombre de résidents âgés de moins de 65 ans (62 ans en France). Lorsqu'il est relativement courant que des personnes 

d'âge actif perçoivent des pensions de vieillesse (comme en France), le véritable montant des transferts par habitant « hors prestations destinées aux personnes âgées » est 

nettement plus élevé. Certains pays (comme le Luxembourg) versent des volumes importants de prestations à des non-résidents ; en conséquence, diviser les dépenses 

totales de transferts par le nombre de résidents aboutit à une surestimation des dépenses de transferts par habitant dans ce cas de figure. L'aide sociale correspond à la 

principale prestation sous conditions de ressources destinée à servir de filet de sécurité aux personnes d'âge actif, et n'inclut pas les éventuelles aides monétaires au 

logement disponibles par ailleurs. Aucun revenu minimum garanti n’existe à l’échelle nationale en Grèce et en Turquie. En Italie, l'aide sociale correspond à l'aide à l'inclusion 

active (SIA, Sostegno per l'Inclusione Attiva), un dispositif de revenu minimum garanti dont le déploiement a débuté au niveau national en 2016 ; il n'existait pas de revenu 

minimum garanti de portée nationale avant cela en Italie.  

Source : Bases de données de l'OCDE sur les dépenses sociales, la distribution des revenus et les systèmes d'impôts et de prestations. 

Financer le coût 

https://www.oecd.org/fr/social/depenses.htm
http://www.oecd.org/fr/els/soc/donnees-distribution-revenus.htm
http://www.oecd.org/fr/social/prestations-et-salaires.htm


Tableau 1. Revenu de base mensuel dont le coût serait égal à 
celui des prestations et des exonérations d'impôt actuelles 

 
Adulte Enfant 

(<18 ans) 

Seuil de 

pauvreté, 

personne seule 

Finlande 527 EUR 316 EUR 1 074 EUR 

France 456 EUR 100 EUR    909 EUR 

Italie 158 EUR 158 EUR    737 EUR 

Royaume-Uni 230 GBP 189 GBP    702 GBP 

Note : Réforme hypothétique dans le cadre de laquelle un revenu de base 
remplacerait la plupart des prestations actuelles destinées aux personnes d'âge 
actif, ainsi que les exonérations d'impôt. Voir l'encadré 2 pour une description plus 
précise. Le montant du revenu de base est indiqué après impôts, et il est supérieur 
de 9 % au revenu minimum garanti versé actuellement à une personne seule en 
Finlande, et de pas moins de 97 % en Italie. En France, un revenu de base neutre 
sur le plan budgétaire serait inférieur de 2 % au niveau actuel du revenu minimum 
garanti, tandis qu'au Royaume-Uni, il lui serait inférieur de 28 %. Le seuil de 
pauvreté est égal à 50 % du revenu médian des ménages, corrigé en fonction de la 
taille du ménage par la racine carrée de la taille du ménage.  
 
Source : Calculs du Secrétariat fondés sur le modèle de microsimulation des 
systèmes de prélèvements et de transferts de l'Union européenne (EUROMOD).    

https://www.euromod.ac.uk/


Les gagnants et les perdants d’un large revenu de 

base : 
Graphique 3. Rares sont ceux dont le revenu ne serait en 

rien affecté par l'instauration d'un revenu de base  

Gagnants et perdants, en % des membres de ménages d'âge actif 

 

Note: Par ménages d'âge actif on entend les ménages composés d'au moins un 

membre d'âge actif. Réforme hypothétique neutre sur le plan budgétaire où un 

revenu de base remplacerait la plupart des prestations existantes versées aux 

personnes d'âge actif, ou une allocation exonérée d'impôt. Voir corps du texte et 

encadré 2 pour plus de détails.    

Source: Calculs du Secrétariat à partir d'EUROMOD. 
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Graphique 4. Les préretraités perdraient si les prestations 

existantes étaient remplacées par un revenu de base d'un 

montant modeste  

Partie A : Pourcentage gagnant, par groupe d’âge 

Partie B : Pourcentage perdant, par groupe d’âge 

Note et Source: Voir graphique 3. Pertes et gains renvoient respectivement à une 

variation de 1 % ou plus du revenu.  

Graphique 5. Les ménages aux faibles revenus bénéficiant 

actuellement d'une prestation perdraient souvent à 

l'instauration d'un revenu de base 

Partie A : Pourcentage gagnant, par groupe de revenu 

Partie B : Pourcentage perdant, par groupe de revenu 

    Note et Source: Voir graphique 4. 

 

http://www.oecd.org/fr/social/prestations-et-salaires.htm


Un revenu de base réduirait-il la pauvreté ? 

Tableau 2. Un large revenu de base modifierait la 

distribution des risques de pauvreté … 

Note et Source: Voir graphique 3. Le seuil de pauvreté est égal à 50 % du revenu 

médian des ménages, corrigé en fonction de la taille du ménage par la racine 

carrée de la taille du ménage. Les cellules ombrées en vert (rouge) mettent en 

évidence la proportion de personnes sortant de la pauvreté ou basculant dans la 

pauvreté après l'introduction d'un revenu de base. 

Graphique 6. … et le revenu de base ne permettrait pas 

forcément de faire reculer la pauvreté 

Taux de pauvreté avec le système actuel, et avec un revenu de base 

 
Note et Source: Voir le graphique 3 et le tableau 2. Les taux de pauvreté sont 

fonction du nombre de personnes qui composent les ménages d'âge actif. 

Simple, mais pas exempt de difficultés  

Royaume-Uni : 83% Finlande : 90% Royaume-Uni : 7% Finlande : 3%

France : 89% Ita l ie : 83% France : 5% Ita l ie : 4%

Royaume-Uni : 2% Finlande : 2% Royaume-Uni : 8% Finlande : 5%

France : 2% Ita l ie : 4% France : 4% Ita l ie : 9%
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Quel rôle peut jouer le revenu de base pour rendre 

plus accessible la protection sociale ? Options 

possibles et inconvénients 

http://izajolp.springeropen.com/articles/10.1186/2193-9004-1-9
http://izajolp.springeropen.com/articles/10.1186/2193-9004-1-9
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1467-923X.1996.tb01568.x/epdf
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